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RELANCE ?
L E CO N SEIL CONFEDE­

RAL DE LA  C.F.D .T. 
vient, pendant trois 
journées, de tenir sa 
session d'avant les va­

cances. A travers un ordre du 
jour chargé —  où furent traités 
des problèmes intérieurs impor­
tants tels que l'organisation, la 
formation et l'information —  la 
situation revendicative fit l'ob­
jet d'un long débat.

Débats qui se situent après 
une action marquée par des 
conflits caractéristiques comme 
Peugeot, Chantiers de Nantes, 
Someca. Débats où il fut unani­
mement constaté du côté du 
Patronat le refus de discussion, 
les décisions unilatérales, les 
atteintes au droit syndical et 
au droit de grève.

Débats encore, où les ré­
flexions ont été approfondies 
sur les conséquences des évo­
lutions économiques et indus­
trielles, qu'il s'agisse de la du­
rée du travail, des reconver­
sions, fusions, concentrations 
d'entreprises, etc.

Débats, enfin, au cours des­
quels il fut confirmé que, dans 
de nombreux cas, la C.F.D .T. 
s'est trouvée à la pointe du 
combat, mais malheureusement 
pas toujours épaulée suffisam­
ment par les autres centrales.

Alors, on est amené à se re­
poser la même question. Pourra- 
t-on un jour discuter valable­
ment ? Dans le secteur privé, 
toutes les centrales syndicales 
ont posé, au plan national, le 
problème des négociations, y 
compris la C.G.T. Nous avons, 
quant à nous, suite à nos de­
mandes répétées, rencontré ré­
cemment le C.N.P.F. et nous 
avons passé en revue les aspects 
les plus importants de nos re­
vendications. Nous avons redit 
ce que nous déclarons depuis 
des années, il faut arriver à
conclure des accords dans un
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cadre général, assurant des ga­
ranties de base pour tous et per­
mettant des aménagements et 
adaptations nécessaires au plan 
des secteurs et des entreprises. 
Et il faut que ces négociations 
se fassent-à tous les échelons 
de la vie professionnelle et syn­
dicale.

Depuis déjà longtemps, les 
discussions paritaires ont été 
galvaudées et discréditées : dis­
cussion sur des minima de sa­
laires qui n'intéressent person­
ne, stagnation des conventions 
collectives et des accords d'en-
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treprise. C'est une véritable re­
lance qui doit intervenir en ou­
vrant des voies nouvelles à la 
négociation.

Le Conseil confédéral a con­
firmé que la C.F.D .T. était prê­
te à engager des discussions, 
non pas pour le plaisir, mais 
avec la volonté de déboucher sur 
des négociations efficaces. La 
C.F.D .T. a réaffirmé qu'en ce 
domaine, le Syndicat reste l'ir 
terlocuteur, comme il le fut du 
reste à chaque fois qu'une t' 
lisation paritaire importante est 
intervenue.

Est-il besoin alors de souli­
gner que des discussions vérita­
bles au plan confédéral ne 
pourront avoir des chances 
d'aboutir que dans la mesure 
où l'on cessera la chasse aux 
militants, les licenciements de 
délégués, les brimades et autres 
atteintes au droit snydical.

Alors peut-être pourra-t-on 
s'engager vers des voies plus po­
sitives. Cela ne dépend pas de 
nous, le Patronat doit y réflé­
chir.
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'ACTION REVENDICATIVE

I

LES MINEURS DU NORD-PAS-DE-CALAIS
RÉCLAMENT 

A LA SEMAINE
Plusieurs milliers de mineurs se sont rassemblés à 

Lens à l’appel des syndicats C.F.D.T. et C.G.T. du bassin 
houiller du Nord - Pas-de-Calais.

Cette manifestation avait pour but de réaffirmer 
massivement dans l’unité et avec fermeté les principales 
revendications des travailleurs des mines et, notamment, 
d’obtenir le retour à la semaine de 40 heures sans dimi­
nution de salaire pour l’ensemble de la profession minière, 
sans discrimination entre le fond et le jour.

Sérieusement menacée, à la fois, par la politique 
de réduction imposée par le gouvernement et par la 
récession économique de la région, à laquelle aucune 
solution valable n’est apportée à ce jour, la profession.

LE RETOUR 
DE 40 HEURES

minière est décidée à se défendre et à faire aboutir ses 
revendications.

F.O. et la « C.F.T.C. maintenue » s’étaient abstenues.
A l’issue du cortège qui a lieu dans la ville, des 

représentants de la C.F.D.T. et de la C.G.T. ont pris 
la parole.

Dans une résolution, les mineurs « s’élèvent contre 
la politique de réduction de la production charbonnière, 
qui tourne le dos à l’intérêt national et aux intérêts de 
la corporation. Les mineurs demandent le développement 
des activités de la carbochimie, y compris la transfor­
mation dans le bassin des sous-produits en produits 
fins )>.

•  LIVRE-PAPIER-CARTON

A ux papeteries de la Chapelle, 
à St-Etienne-du-Rouvray (Sei­
ne-M aritim e), les ouvriers pro­
testent contre la suppression 
de la prime de fin d'exercice.

Le 2 ju in , rép o n d a n t à un  appel 
des F édéra tions C. G. T. e t C. F. D. T. 
pou r une jou rnée n a tio n ale  revend i­
cative, les ouvriers de l’usine ces­
sa ien t le trav a il pour deux heures. 
La d irection  rép o n d a it en lock-ou- 
ta n t  ceux-ci pour 24 heures.

Le 11 ju in , la  d irec tion  in fo rm ait 
les rep ré se n tan ts  du personnel qu’elle 
n e  p a ie ra it pas la  prim e d ite  de fin 
d ’exercice liée au  ré su lta t de celui-ci 
qui pour 1964 est déficitaire. C ette 
prim e est d 'un  m o n ta n t de 400 à 
600 F  e t est perçue hab itue llem en t 
au  m om ent du d ép a rt en congé.

M écontents de ce tte  décision, les 
ouvriers poursu ivaien t leu r action  
p a r  des a r rê ts  de deux heures les 11, 
14, 16 et 17 ju in . C hacun  de ces a r ­
rê ts  a é té  sanc tionné  p a r  la  d irec­
tion  p a r  un  lock-out de 24 heures.

Le 21 ju in , les ouvriers fa isa ien t 
de nouveau grève, m ais ce tte  fois de 
24 heures e t te n a ie n t une assem blée 
d ’in fo rm ation  ouverte à la  popu la­
tion.

La d irection  refuse de payer cette  
prim e au nom  d ’un défic it de 
136.666 F su r un  ch iffre  d ’affa ires de 
167.902,000 F e t indique que ce déficit 
est dû  au  fa it que le prix  du pap ier 
jo u rn a l est resté  au  m êm e prix  re ­
puis 1959, qu’elle a d 'ailleurs pris des 
co n tac ts  avec ses confrères pour 
qu’ils ad o p ten t la m êm e position 
afin , d it-e lle, de dém o n trer au gou­
vernem en t les difficultés que ren co n ­
tre n t les fab rican ts  de pap ier jo u rn a l 
« AFNOR 1/1 » e t essayer ainsi d 'ob­
te n ir  le déblocage des prix  de ce tte  
sorte.

Nous dénonçons ce tte  m anœ uvre 
et con testons que la  fab rica tion  de 
ce p ap ier so it défic ita ire  su r des m a ­
ch ines com me celles des P apeteries 
de La Chapelle (6 m 80 de la rgeur 
e t 700 m ètres m inu te). C ette usine 
est la deuxièm e p roductrice de p a ­
p ier jou rnal (100.000 t. an ) sur le 
p lan  national. S ignalons que le bé­
néfice b ru t resso rt à 14.625.505 F, 
soit 10.107 F  p ar salarié.

Nous avons effectue de nom breu­
ses dém arches pour faire reven ir la  
d irection  su r sa décision.

Le 17 ju in , auprès de M. Forest, 
p résid en t-d irec teu r général de la  so­
ciété, qui, au cours de l’en tre tien , 
nous a fa it  p a r t  de son espoir de 
voir ce dossier d ’augm en ta tion  de 
prix  sortir, mais pas avant les élec­
tions présidentielles, le gouverne­
m en t ne te n a n t pas, selon lui, à m é­
con ten te r la presse dans un  te l mo­
m ent.

Le 18 ju in  aup rès du d irec teu r dé­
p a rte m e n ta l de la  M a in -d ’Œ uvre et 
le 19 ju in  aup rès du  p ré fe t de Seine- 
M aritim e.

Au cours de leu r assem blée du  21 
ju in , les ouvriers o n t décidé d ’o rg a­
n ise r une m an ifes ta tio n  de m asse 
d ev an t le siège social de la  société 
(104, avenue des C ham ps-E lysées), 
le m ercredi 30 ju in , à  14 h  30.

EAUX ET FORETS
L'assemblée générale du 

Syndicat national autonome 
des personnels contractuels 
des Eaux et Forêts a décidé 
par plus de 70 %  des man­
dats de s'affilier à la C.F.D.T.

•  TRANSPORTS

A  la Société des Transports 
Automobiles de l'Ouest (S T . 
A .O .), Le Mans, la direction a 
dû annuler une sanction.

Depuis la  grève qui av a it eu lieu 
au  m om ent de l ’épreuve autom obile 
des 24 H eures en 1964, grève qui 
av a it duré tro is jours, la  section sy n ­
dicale C.F.D.T. se ren fo rce e t o rga­
nise l’ac tion  des trav a illeu rs  face à 
la  d irection  pour a ffirm er leurs 
droits.

DERNIER EXEMPLE. — Un c h a u f­
feu r de car, trè s  estim é de ses ca ­
m arades e t bon professionnel, refuse 
de p a r ti r  avec un  ca r en m auvais 
é ta t.

Des sièges o n t été retirés, des bou­
lons so rten t du p lancher... H y a 
des risques d ’accident.

Le chef de service m enace. I l m a in ­
tie n t  son p o in t de vue, accepte de 
p a r tir  avec un  au tre  car qui est d is­
ponible

S u r-le -cham p , une sanction  de 
q u atre  jou rs de m ise à pied lu i est 
infligée.

LA SECTION C.F.D.T. ET LES DE­
LEGUES DU PERSONNEL REAGIS­
SENT. — P lusieurs en trevues o n t lieu 
à la  d irection  pour défendre le ca­
m arad e  in ju s tem en t brimé.

L’in specteu r du T ravail est alerté, 
a insi que l ’ingén ieu r des Mines.

Nous obtenons que l’inspecteu r du 
T ravail v iendra  accueillir le ca r pour 
co n s ta te r son é ta t  le lendem ain  m a­
tin .

Un tr a c t  est p réparé  pour a le rte r 
l ’ensem ble du personnel.

LA DIRECTION RECULE. — De­
v a n t u n  te l déploiem ent d ’in itia tives 
dans u n  tem ps record, la  d irection  
recule et annu le  la  sanction . Le ca­

m arad e  rep ren d  son service e t se ra 
payé pour sa jo u rn ée  perdue.

Ainsi, la  preuve est fa ite  que, p a r  
l'ac tio n  e t l'o rgan isa tion  d ’une sec­
tion  syndicale, dans tou te  en trep rise, 
il es t possible de se fa ire  respecter.

9 BATIM ENT

Meeting à la Bourse du Travail 
de Paris.

Les trav a illeu rs  du B â tim en t et 
des T ravaux  publics de la  région p a ­
risienne, réun is le 24 ju in  1965 à  la  
Bourse du T ravail de P aris, à  l’appel 
des o rgan isa tions syndicales C.G.T., 
C .G .T .-F .O . et C.F.D.T., exprim en t 
leu r volonté d ’ob ten ir sa tisfac tio n  à 
leurs légitim es revendications.

Ils se ré jou issen t des am élio ra tions 
qui v ien n en t d ’ê tre  ob tenues à  la  
Com m ission p a rita ire  n a tio n ale  su r 
le p a iem en t des jou rs fériés e t l ’au g ­
m en ta tio n  de la  re tra ite .

Ces succès, de m êm e que les au g ­
m en ta tio n s de sa la ires e t d 'au tres  
revend ica tions particu liè res  obtenues 
dans les en trep rises, so n t le ré su lta t

des lu tte s  qu’o n t m enées les tra v a il­
leurs du B â tim en t e t  des T rav au x  
publics en 1694 e t 1965.

Ils so n t la d ém onstra tion  qu ’il  est 
possible de fa ire  recu ler le p a tro n a t 
e t le pouvoir su r leu r politique a n t i­
sociale e t leu r so i-d isa n t « p lan  de 
s tab ilisa tion  ».

Les bénéfices p a tro n au x , qui o n t 
augm en té  dans des p ropo rtions con­
sidérab les en  1964, p e rm e tte n t de sa ­
tis fa ire  beaucoup plus la rg em en t les 
revendications.

Les trav a illeu rs  du B â tim en t e t des 
T ravaux  publics de la  région p a r i­
sienne rap p e llen t leu r ap p ro b a tio n  
com plète du  p rogram m e revend ica tif 
com m un des o rgan isa tions syndicales 
et d em an d en t que les discussions en  
cours à  la  com m ission p a r ita ire  ré ­
gionale ab o u tissen t rap id e m en t à  des 
ré su lta ts  concrets.

Ils ex p rim en t leu r d é te rm in a tio n  
de ren fo rcer leu r u n ité  e t de p o u r­
su ivre la  lu tte  pour ob ten ir  d ’au tre s  
succès pour im poser la  sa tisfac tio n  
de leu rs lég itim es revendications.

0 EPICERIE

Accords aux succursales mul­
tiples de la Marne.

U n accord  v ien t d ’in te rv en ir  en tre  
les synd icats e t les em ployeurs des 
succursales m ultip les de la  M arne.

Il apporte notam m ent :
— Une augm entation de 1 % au 1** 

juin s’ajoutant à celle de janvier ;
— Une prime de vacances portée de 

200 à  225 F ;
— Une discussion par établissem ent 

du problème des heures d’équiva­
lence et des fonctions des délé­
gués syndicaux.

Des ré su lta ts  o n t d é jà  été acquis 
su r le p lan  des en trep rises  :
— H eures d ’équivalence rédu ites de 

46 h  à  42 h  30 au x  Docks Rémois 
à  p a r t i r  du  5 ju ille t ;

— De 45 h  à  42 h  30 im m éd ia tem en t 
aux  E tab lissem ents Econom iques.

Cet h o ra ire  é ta i t  d é jà  applicable 
chez G ou let-T u rp in  e t au C om ptoir 
F rança is.

Les deux p artie s  conv iennen t ég a­
lem en t de fe rm er les m agasins de 
d é ta il a lim en ta ires  e t non  a lim e n ta i­
res le d im anche e t de dem ander, 
pour cela, la  p a ru tio n  d ’u n  a rrê té  
p réfectoral.

HOPITAL-HOSPICE DE SENS (Yonne) 
Téléph. : 12-57 SENS

recrute 1 sage-femme diplômée - Poste 
disponible de suite.

Possibilité logement et nourriture pour 
agent célibataire.

Possibilité logement en H.L.M. pour 
agent marié, avec ou sans charges de 
famille.

Prime de service + avantages sociaux. 
S’adresser à M. le Directeur.

OU EN SONT LES CONVENTIONS COLLECTIVES ?
« J.O . » du 5 M A I 1965

Agrément de l'accord national de 
retraite  des ouvriers, employés et agents 
de m aîtrise de la coiffure et des pro­
fessions connexes, modifié par avenant 
n° 1 du 6 décembre 1963.

AVIS PRÉALABLES 
A L'EXTENSION

« J.O . » DU 23 M A I 1965  
Habillement

Pour l'avenant S. 10 du 19 mars 
1965 (salaires m in im a) et l'annexe 
V II  du 19 mars 1965 (apprentissage) 
à la C .C .N . de l'habillem ent du 17 fé­
vrier 1958.

« J .O .  » DU 17 JU IN  1965  
Commerce de la nouveauté - N antes 

Cadres et agents de « a itr ise
Pour deux avenants du 16 avril 1965 

à la C .C . du 17 février 1951 :
—  l'un sur les barèmes de salaires m i­

nim a,
—  l'autre f ixan t le tableau des pri­

mes mensuelles d'ancienneté.

« J .O .  » DU 18 JU IN  1965  
Employés de maison - Oise

Pour l'avenant du 11 mars 1965 à 
la C .C .  du 14 mai 1958 (c la ss ifica ­
tions, rémunérations, avantages en na­
ture, primes d'ancienneté, congés 
payés ) .

« J .O .  » DU 2 4  JU IN  1965  
Imprimerie de labeur 

Industrie graphiques
Pour l'avenant du 10 mars 1965 à 

la C .C . du 2 9  mai 1965 (m odification 
du m ontant des indemnités de licen­
ciem ent) .

Fabrication des ciments
Pour les avenants du 13 avril 1965 :

—  à la C .C .N . « ouvriers » du 9  mars 
1962.

—  à la C .C .N . « employés T .A .M . » 
du 27 février 1963.

Parapluies -  Parasols
Pour l'avenant n° 4 du 18 mai 1965 

à la C . C . N. du 27 décembre 1962 
(salaire m inim um ).

Pour l'avenant T  D 1 du 18 mai 
1965 à l'annexe n° V I du 8 novembre 
1963 (trava illeu rs à dom icile ).

Transports routiers
Pour l'avenant n" 5 à la C .C .N . 

n" 1 (salaires garantis).
Pour l'avenant n° 1 à l'accord par­

ticu lier du 15 février 1963 (barèmes 
garantis Pa ris-M arse ille ).

Pour l'avenant n° 5 au protocole du 
25 janvier 1963 (fra is  de déplace­
m ent) .

Nettoiem ent -  Enlèvement 
et traitem ent des ordures ménagères

Pour l'avenant n° 7 du 30 mars 1965 
à la C .C .N . du 25  mars 1957 (congé 
a n n u e l).

Pour l'avenant n° 14 du 30 mors 
1965 à l'annexe I à cette convention 
(sa la i re m in im um ).

B
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L ’im pressionnant cortège dans les rues de Lens

A  F a p p e l de la  C .G .T . e( de la  C .F .D .T .

PLUSIEURS MILLIERS DE MINEURS 
ONT MANIFESTÉ

dans les rues de Lens
LE 26 mai, la C.G.T. informait les autres 

organisations syndicales (C. F. D. T., 
F.O. et « C.F.T.C. qui continue ») 

qu'elle envisageait d'organiser une manifesta­
tion régionale des mineurs, le lundi 21 juin 
(jour de repos), à Lens, axée principalement 
sur le retour aux 40 heures, sans diminution 
de salaires.

Le 2 juin, réuni à Billy-Montigny, le bu­
reau régional de la C.F.D.T. Mineurs, après 
avoir étudié la proposition de la C.G.T., 
décidait à l'unanimité d'y répondre favora­
blement. Une lettre était donc adressée le 
jour même, à la C.G.T., dont voici l'essen­
tiel :

« Le Conseil national et les Syndicats des 
Mineurs C.F.D.T. se sont prononcés, à plu­
sieurs reprises déjà, pour des rencontres 
entre toutes les Organisations syndicales de 
la profession, afin d'élaborer une plate-

POUR MÉMOIRE :
Toux de la prime de résultats 

du premier semestre 1965 
et de la prime de productivité
Bassin du JSord-P,-de-C...................  l.T,80 °o

de Lorraine .........................  14.40 °/o
de la Loire .........................  13,60 ® o
des Cévennes .................... 14,00 °o
de Blanzy ............................... 14.30 u o
d'Aquitaine .........................  14,10 l-o
de Provence .........................  14,25 °/o
d'Auvergne .........................  14,10 °o
du Dauphiné .........................  13,00 ° o

Taux national ....................................  14.02 %
Prime annuelle de productivité : 120 /■

La C.F.D.T.-Mineurs 
s’est associée au deuil 
des mineurs yougoslaves

Après la catastrophe minière 
de Kakanj, en Bosnie (Yougosla­
vie), qui a fait 124 m orts et de 
nom breux blessés gravem ent a t­
tein ts, la Fédération des M ineurs 
C.F.D.T. a adressé le télégramme 
suivant, le 8 juin, à 14 h 30 :
« Fédération M ineurs C.F.D.T. 

s’associe fraternellem ent deuil 
m ineurs yougoslaves après ca­
tastrophe mines Kakanj. P ré­
sente vives condoléances fa­
milles victimes. »

forme revendicative commune, et pour déga­
ger une action concertée, notamment pour 
le retour à la semaine des 40 h, sans perte 
de salaires. Après les manifestqljons locales 
du 12 mai, organisées par les Syndicats 
C.G.T., C.F.D.T. et F.O., le B. R. des Mineurs 
C.F.D.T. a constaté, avec satisfaction, que 
l'objectif du retour à la semaine de 40 h 
est commun à toutes les organisations syndi­
cales. Il réaffirme donc la nécessité impérieu­
se d'un accord entre toutes les Fédérations 
nationales, dans le plus bref délai, pour une 
action commune. En attendant la réalisation 
de cet accord au plan national et dans le 
but de faire avancer cette revendication, le 
B. R. des Mineurs C.F.D.T. décide donc de 
répondre favorablement à la proposition de 
la C.G.T. de réunir toutes les organisations 
syndicales pour préparer en commun les 
moyens d'action. En fonction de cette ré­
ponse et de celle des autres organisations 
syndicales, veuillez nous tenir au courant de 
la suite donnée à votre proposition en espé­
rant qu'une rencontre commune pourrait se 
tenir assez rapidement, de façon à laisser 
à toutes les organisations les possibilités d'un 
effort maximum pour la préparation de la 
manifestation régionale. »

Un communiqué reprenant les termes de 
cette lettre à la*C.G .T. était immédiatement 
diffusé aux agences de presse et aux journaux

régionaux. F.O., après un premier accord ver­
bal de principe, se retranchait derrière son 
Conseil national de Merlebach (qui avait lieu 
les 12 et 13 juin), tout en contestant la date, 
qu'elle reprochait à la C.G.T. d'avoir «im ­
posée » aux autres partenaires syndicaux. 
La C.F.T.C., « qui continue » faisait tarder 
sa réponse, pour finalement déclarer qu'elle 
ne participerait pas à la manifestation pour 
les motifs suivants : pas d'accord sur la date 
imposée, plus partisane d'une action à l'éche­
lon des Fédérations, aurait préféré la défi­
nition d'un programme commun avant toute 
action, ne pouvait, enfin, discuter « avec une 
organisation qui ne manque pas l'occasion 
de les discréditer en les faisant passer pour 
des diviseurs de la classe ouvrière î... » F O. 
que nous avons contacté plusieurs fois par 
téléphone, avant et après leur Conseil natio­
nal, pour essayer notamment de les décider 
à venir discuter avec la C.G.T. et avec nous, 
faisait enfin savoir, le lundi 14 juin, à midi, 
qu'elle ne participerait pas à la manifesta­
tion, toujours à cause de la date imposée et 
en prétextant que la période était mal choi­
sie (avant les vacances, peu de possibilités 
de continuité d'action). Nous avons donc ren­
contré, l'après-midi de ce même lundi 14 juin, 
à 15 h, la C.G.T. en son siège à Lens

(Suie pages 4 <t 5)

COMMUNIQUÉ DU CONSEIL FÉDÉRAL 
DES MINEURS C F D T .

Le Conseil fédéral des mineurs C.F.D.T. réuni à Paris, le 20 juin 
1965, après une analyse de la situation de la profession minière dans 
les différentes substances,

Constate la gravité et l'importance de la recession économique 
qui frappe l'ensemble de la profession minière (fermeture des puits, 
réduction de l'emploi, etc.) ;

Demande instamment aux Pouvoirs publics d'apporter des solu­
tions urgentes à ce grave problème en définissant une véritable poli­
tique économique sauvegardant l'emploi dans les mines ;

Insiste vigoureusement sur la nécessité d'une politique auda­
cieuse en matière d'implantation d'industries nouvelles dans les 
régions en difficulté et la mise en place d'une formation profes­
sionnelle adaptée ;

Réaffirme la nécessité de trouver rapidement une solution pour 
le retour à la semaine de 40 heures sans diminution de salaires pour 
l'ensemble de la profession minière, revendication qui se justifie de 
plus en plus face à cette situation économique.

En conséquence, le Conseil fédéral des mineurs C.F.D.T. appelle 
l'ensemble des fédérations minières à définir un programme d'action 
commun pour l'aboutissement de ces revendications urgentes.

Fait à Paris, le 20 juin 1965

Intensifions 
la lutte 
pour le
RETOUR
AUX
40 HEURES
DE toutes parts nous parvient 

l ’écho d’un m écontente­
m ent grandissant des tra­

vailleurs de la mine.
Partout dans les charbonnages, 

dans le fer ou la potasse nous 
assistons aux fermetures de 
puits, au chômage ou à des ré­
ductions massives de l’horaire de 
travail, comme cela se pratique 
dans les mines de fer par exem ­
ple.

Les mineurs condamnent sé­
vèrement cette politique gouver­
nem entale faite d’imprévision, 
de liquidation de nos m ines et de 
régression sociale.

Aussi assistons-nous présente­
m ent aux premières m anifesta­
tions de la protestation populai­
re. Ce sont les mineurs de fer, 
les mineurs de potasse et les m i­
neurs du Pas-de-Calais qui. ces 
dernières semaines, viennent de 
m anifester publiquement leur in ­
dignation et leur volonté d’assu­
rer la survie de la profession m i­
nière et le retour à la  semaine 
de 40 heures sans diminution de 
salaire.

Les mineurs ne prendront ja ­
mais leur parti du refus que leur 
oppose le gouvernement quant à 
leur demande de réduction de la 
durée du travail, alors que dans 
le même temps toute une poli­
tique conduit à pratiquer la di­
m inution des horaires et la bais­
se des revenus.

Les mois à venir verront sans 
nul doute s’intensifier cette ac­
tion pour le retour aux 40 heu­
res, tant cette revendication est 
sensible à l’ensemble du per­
sonnel. Mais il faut bien dire 
que l’ampleur du problème est 
telle qu’il importe que nos orga­
nisations syndicales mobilisent 
toutes leurs énergies, toute leur 
volonté d’action si nous voulons 
m ettre un terme à une régres­
sion accélérée qui menace dange­
reusement.

Pour sa part, la Fédération 
des înir.eu.o C.F.D.T. apportera 
tout son concours afin que les 
Fédérations nationales de m i­
neurs élaborent et présentent fa­
ce à nos partenaires une position 
commune. L’enjeu est trop consi­
dérable pour se satisfaire des 
seules agitations parfois néces­
saires mais aujourd’hui dépas­
sées. 11 importe de se préparer 
à une action puissante qui, mo­
bilisant toutes les énergies, sera 
capable de vaincre toutes les ré­
sistances d’un pouvoir qui s ’obs­
tine à reculer les échéances qui 
ne font que renforcer dans leur 
détermination les travailleurs deg 
mines qui veulent vivre dans la  
sécurité de leur avenir et béné­
ficier des bienfaits de la civili­
sation.

Jean RECHATIN.



MINES DE FER DE L’EST
SECTION DE GIRAUMONT 

A T T A Q U O N S  LE M A L  
P A R  L A  R A C I N E  !. .

L'intervention faite par les membres de notre organisation syndicale, aux réunions du 
comité d'entreprise des 23 mars et 30 avril au sujet des jeunes travailleurs, est là pour nous 
le rappeler.

Oui, nous devons exiger et cela incessamment, la révision des conventions collectives.
Depuis un certain temps déjà, mais plus précisément aux dernières réunions du C.E., 

nous nous sommes élevés contre la façon de procéder par la direction, quant à l'avancement
des travailleurs en général, et des jeunes en particulier.

Il y a une dizaine .d'années, pour les jeunes sortant du centre d'apprentissage, possédant 
leur C.A.P. « d'aide-mineur », l'octroi de la quatrième catégorie n'était pas contesté par la 
direction, puisqu'en général, ils étaient tous affectés à des travaux d'abattage.

Il n'en est plus de même depuis quelques années, où la modernisation d'engins de plus 
en plus puissants a remplacé le travail à main (nous ne sommes pas contre la modernisation), 
mais cette modernisation malheureusement à mis en éveil, entre autres, le problème de l'em­
ploi. Problème d'autant plus alarmant dans les mines de fer, où l'avenir n'offre plus aucun 
débouché à nos jeunes.

Ce phénomène n'est pas étranger dans notre mine, et les jeunes en sont les premières
victimes, puisqu'en fait d'aide-mineur, ils sont affectés au service entretien-mécanique jus­
qu'au départ de leur service militaire, et à leur retour, au service rég ie, en attendant un 
emploi à l'abattage, emploi correspondant à leur formation d'aide-mineur (quatre années 
d'apprentissage).

Le préjudice causé par le manque d'emploi à l'abattage serait moindre s'il n'y avait pas 
le problème de rémunération qui vient s'y ajouter.

Et c'est là où nous exprimons notre indignation, car ces jeunes « aides-ouvriers » sont 
classés en catégorie 3 et cela pendant un an et demi.

Nous avons donc demandé pour tous les jeunes du service de Tentretien-mécanique, 
l'octroi de la quatrième catégorie, après 6 mois de pratique.

Pour cela, nous nous sommes référés aux conventions collectives (texte mis à jour le 
23 janvier 1947). Malheureusement, dans ces C.C., seul le terme « Entretiens-locos » est 
indiqué, le terme « Entretien-mécanique » n'est pas mentionné et pour cause : en 1947, date 
des C.C., on ne parlait pas encore d'engins modernes (Joy, Jurnbo, Scoop, etc).

Pour la rémunération donc de ces jeunes ouvriers, la direction s'en tient strictement à 
ces C.C., soyez-en sûr...

Quant à nous, nous disons que nous avons moralement mille fois raison, car, qui donc 
pourrait ne pas être d'accord sur ces deux termes, entretien-locos, entretien-mécanique, 
quand on pense à la diversité d'engins électriques se trouvant à l'entretien mécanique, 
personne, évidemment, même pas M. le Directeur, à moins d'être de mauvaise foi.

Et c'est dans ce but, réviser les textes des C .C ., que nous avons demandé par l'intermé­
diaire de notre syndicat régional, la tenue d'une réunion paritaire pour élaborer de nouvelles 
conventions, car celles-ci n'ont plus de sens actuellement.

Quoi qu'il en soit, par notre action d'aujourd'hui, le patron a décidé :
1° De raccourcir le délai pour l'octroi de la quatrième catégorie, de 1 an et demi 

ramené à 1 an.
2° D'accorder pour tous les jeunes sortant du centre d'apprentissage avec deux C.A.P. 

(aide-mineur et électro-mécanicien) la quatrième catégorie, avec rappel pour ceux qui sont 
sortis du centre en 1964.

Par notre action, nous avons soulevé une fois de plus le problème des jeunes.
Nous continuerons à défendre tous les problèmes des travailleurs.
—  La garantie de l'emploi.
—  Classification et promotion ouvrière.
—  Problèmes particuliers aux jeunes (loisirs, culture, promotion), etc.
Pour réussir à atteindre ces objectifs, nous demandons que tous les travailleurs prennent 

conscience de leur responsabilité, fassent confiance à notre organisation, et viennent par 
leur adhésion, la renforcer.

MONTCEAU-LES-MINES
OU EN SOMMES-NOUS ?

8 mois après notre grand Congrès confédéral de novembre 1964, il nous 
parait nécessaire de faire le point en ce qui concerne notre secteur.

Une constatation s’impose, c’est que notre C.F.D.T. est bien yivante par­
tout dans tous les secteurs d’activité de notre région.

Le point faible, bien sûr, c’est les mineurs ? La politique actuelle 
de la Direction générale contribue pour une large part à cette faiblesse, 
car depuis le 3 mars dernier, jour de notre entrevue à la direction générale, 
nous ne voyons toujours pas venir nos panneaux syndicaux C.F.D.T.

Certains adhérents d’autres centrales nous font sentir cette lacune. Comment 
vous prétendez exister et vous n’avez pas de moyens pour vous faire connaître.

Nous interviendrons de nouveau pour régler rapidement cette affaire. Nous 
voulons prouver à nos ex-camarades, que la C.F.D.T. mineurs n’est pas une 
organisation vouée à l’échec, mais au contraire pleine d’espérance dans ses 
réussites futures. Ncus sommes convaincus que grâce à la ténacité de nos 
responsables et de nos militants, de nos adhérents nous arriverons à nous im­
poser dans cette corporation minière qui a un besoin urgent d’un syndicalisme 
propre, honnête et qui n’endort pas l’opinion avec des promesses fallacieuses.

Notre idéal, c’est d’abord et avant tout le respect de la justice dans la 
liberté et dans la légalité.

Le correspondant :
R. DESSAGNE

BAREMES DES SALAIRES DE BASE A PARTIR DU 1-4-1965
JOUR

Journée de 8 h. Journée de 8 h. 15
Catégorie I 18 255 18 825— II 18 736 19 321

— III 19 382 19 988
— IV 20 111 20 739
— V 21 658 22 334
— VI 23 205 23 929
— VII 24 752 25 525

Point d’ancienneté ; 0 15 470 0 15 953
Prime de panier : 2,342

FOND
Catégorie I 20 857 21 509

— II 21 715 22 394
_  III 22 574 23 280
— IV 23 913 24 661
— V 26 103 26 920
— VI 28 294 29 179

Point d’ancienneté ; 0 18 254 0 18 825
Prime de panier : 2 714

La prime de 0 861 par poste de travail est maintenue dans les mêmes con­
ditions d’attribution que précédemment.

La prime de charbon de 7,60 % est incorporée dans ces salaires.
INDEMNITES DE MALADIE

Pour un ouvrier de moins de 15 ans 5 61
— de 15 à 16 ans 6 64
— de 16 à 17 ans 7 68
— de 17 à 18 ans 8 72
— de plus de 18 ans 10 38

En cas d’hospitalisation à la charge de la Caisse de secours, l’indemnité 
journalière est servie intégralement lorsque l’affilié a à sa charge 2 membres 
de sa famille au moins.

Elle est réduite de 1/5 lorsque l’affilié a à sa charge 1 membre de sa famille. 
Elle est réduite de 2/5 dans tous les autres cas.

Houillères Bqsî
A l'appel de la C.G.T. et de la C.F.D.T;

PLUSIEURS MILLIERS DE MINEURS 
ONT MANIFESTÉ A LENS *

Nous avons, nous aussi, fait quelques réserves sur la 
date du 21 juin qui, si elle nous convenait à la fin mai, 
était maintenant (14-6) un peu trop proche pour que 
nous puissions nous intégrer à plein dans la préparation. 
Nous avons également demandé à la C.G.T. d'éviter à 
l'avenir de fixer trop impérativement une date gux parte­
naires (façon de faire qui « indispose » aujourd'hui F.O.). 
Nous avons également précisé à la C.G.T. que, depuis le 
2 juin, date de notre accord, nous attendions, sans rien 
entreprendre alors que pendant ce temps elle préparait 
activement la manifestation. La C.G.T. nous promit alors 
de tout faire pour nous associer « à part entière » dans 
le mouvement, en nous précisant que le retard était impu­
table aux autres syndicats qui ont vraiment par trop 
tergiversé (peut-être à dessein...)

Nous avons regretté, la C.G.T. et nous, cette attitude 
et ce refus de participer des autres organisations et 
surtout de F.O., puis nous avons mis au point l'orga­
nisation, dans ses détails, de la manifestation du 21 juin 
à Lens. En fin de réunion, un communiqué commun fut 
publié. Il disait notamment ;

« Les syndicats C.G.T. et C.F.D.T. du bassin minier 
Nord-Pas-de-Calais ont mis au point l'organisation et la 
préparation en commun de la grande manifestation du 
21 juin à Lens.

Cette importante manifestation intersyndicale est orga­
nisée dans le but de réaffirmer massivement, dans l'unité 
et avec fermeté, les principales revendications des travail­
leurs des mines, et notamment pour obtenir, rapidement 
maintenant, le retour à la semaine de 40 h sans diminu­
tion de salaires, pour l'ensemble de la profession minière, 
sans discrimination entre le fond et le jour. Sérieusement 
menacée à la fois par la politique de réduction char­
bonnière imposée par le Gouvernement et par la récession 
économique de la région à laquelle aucune solution vala­
ble n'est apportée à ce tour, la profession minière est 
décidée à se défendre et faire aboutir ses revendications. 
Les syndicats C.G.T. et C.F.D.T. des Mineurs appellent 
donc tous les travailleurs des mines : ouvriers du fond, 
ouvriers du jour, E.T.A.M. du Bassin, à s'unir et à partici­
per massivement à cette manifestation du 21 juin, à 
16 h 30, place de la République, qui doit montrer aux 
pouvoirs publics, l'importance et l'urgence des solutions 
positives à donner aux revendications des mineurs. »

Durant toute la semaine qui suivit, des affiches et des 
tracts intersyndicaux furent distribués dans tout le bassin.

Aussi, le lundi 21 juin, en début d'après-midi, des mil­
liers de travailleurs des mines convergèrent vers Lens. 
Spontanément, vers 16 h 30, le cortège des manifestants 
se mit en place, derrière les drapeaux des syndicats et 
les grandes banderolles marquées aux signes « C.G .T - 
C.F.D.T. ». En tête du défilé avaient pris place les 
dirigeants régionaux des deux organisations syndicales. 
Derrière eux, des parlementaires et des maires de la région 
minière, ceinds de leur écharpe tricolore, manifestaient 
par leur présence, leur entière solidarité avec les mineurs. 
La foule imposante des manifestants suivait enfin, en 
rangs serrés et sur toute la largeur de la chaussée. De 
cette foule compacte, émergeaient ca et là, des pancartes 
disant et redisant les revendications des mineurs et insis­
tant particulièrement pour le retour aux 40 h pour l'ensem­
ble de la corporation minière. Puis, sur l'air des lampions, 
la foule scanda et rescanda à tous les échos « Unité - 
40 heures », « Mineurs - 40 heures » et quelques autres 
slogans, faisant appel nominativement à certains « res­
ponsables » du gouvernement, pour qu'ils entendent 
enfin l'appel des mineurs... Cet impressionnant cortège 
parcourut les principales artères de la ville de Lens, 
bloquant en partie la circulation. Sur les trottoirs, des 
milliers de personnes regardaient gravement le passage 
des manifestants et, de temps à autre, des encourage­
ments ou des applaudissements fusaient de cette foule de 
curieux...

Arrivés sur la place des Sociétés, les manifestants se 
groupèrent face à la tribune, sur laquelle s'étaient rassem­
blés les dirigeants syndicaux. On remarquait dans la foule 
de nombreuses épouses de mineurs et aussi un important 
groupe de travailleurs nord-africains.

bassin minier, pour 
aux orateurs.

leur soutien. Puis il donna la parole

Au nom de la C.G.T., Marcel Barrois, secrétaire de 
l'Union régionale C.G.T. des Mineurs, rappela les grands 
thèmes de la manifestation et dit notamment « Merci 
à tous ceux qui ont contribué au succès de ce jour, en 
appuyant les organisations C.G.T. et C.F.D.T.. Nous au­
rions souhaité que toutes-les organisations syndicales de 
la corporation participent unaniment à cette manifes­
tation. Cela n'a pas été et nous le regrettons. C'est pour­
tant grâce à l'unité que les travailleurs peuvent arraches 
des conquêtes sociales. La désunion des forces populaires 
permet, au contraire, aux patrons dé nous reprendre des 
avantages acquis. » Puis l'orateur rappela les luttes 
passées et les succès obtenus grâce à l'Unité. « Aujour­
d'hui, ajouta-t-il, le gouvernement dit : Il n'est pas 
l'heure d'accorder les 40 heures !... Mais avant la grande 
grève des mineurs de mars 1963, il disait aussi : l'heure 
des augmentations de salaires n'a pas sonné... » Et pour­
tant, grâce à cette mémorab ^  ève, nous obtenu
d'importantes satisfactions... sera de pour
aujourd'hui et pour demain, à condition de nous unir et 
de nous battre. » Marcel Barrois rappela les solutions
préconisées par la C .G .T. pour sauvegarder l'avenir du
bassin minier et de sa jeunesse, puis il termina son 
exposé par un vibrant appel ;vl'union.

Au nom de la C.F.D.T., . ^  J  Delattre, p.^^ent de 
l'Union régionale des Syndicats C.F.D.T.-Mineurs, remer­
cia tout d'abord les milliers de manifestants puis, lui 
également, regretta l'absence ce jour des autres parte­
naires syndicaux. « Seule l'action commune, sur un pro­
gramme commun, de toutes les organisations syndicales 
de la corporation, peut être payant. Nous sommes des 
rassembleurs d'hommes de bonne volonté et non des divi­
seurs. Il n'est pas question de fusionner, mais bien plutôt 
de nous entendre et de nor ^  ir pour f a ir^ B  front 
commun, face aux pouvoirs p i  et aux dii des
Charbonnages » Puis René Delattre, évoquant l'évolution 
et la récession du bassin minier, sérieusement menacé,
cita des chiffres qui se passent de commentaires : en 
1950. près de 150 000 emplois; en 1962 : 114 000 
emplois, prévus pour 1970 (dan^5 ans seu lem a^  88 000 
emplois et, dans 20 ans, en T il ne reste! JS aux 
Houillères du bassin que 3 5 Ou. Emplois!... Fac. à cette 
situation qui se dégrade, de jour en jour, les pouvoirs 
publics n'apportent aucune solution valable. Ce n'est pas 
l'action des C.A .T.E.X., impuissants devant l'ampleur du 
problème qui le solutionnera. Les C.A.T.E.X. ne font que du 
« racket d'industriels », en implantant quelques usines 
textiles à main-d'œuvre féminine essentiellement... Le tex­
tile est une pseudo-solution, qui frise l'escroquerie... Et 
pourtant, les migrations s'amplifient chaque jour. C  est 
une solution d'envergure qu'il faut donner à ce problème, 
et non des solutions locales et limitées !... Puis René 
Delattre parla du retour aux 40 heures sans diminution 
de salaires, qui s'impose maintenant à la profession mi­
nière tout entière et qui est une première solution au 
problème évoqué précédemment. Il compara la durée du 
travail du mineur français à celle des autres pays du 
Marché commun ; c'est bien le mineur français qui 
travaille le plus longtemps !... Il dénio avec force l'argu­
ment selon lequel la réduction de la durée du travail 
fait baisser la productivité en citant, ici encore, des 
chiffres. Il termina enfin son ^  |é, en souF t vive­
ment, que rapidement les F é .A  .ions se rei.^^rent à 
l'échelon national, pour définir un programme d'action 
commun, seule chance de voir l'aboutissement rapide 
des revendications essentielles de la profession minière.

Une résolution fut alors présentée à la foule, nui la 
ratifia à l'unanimité. Cette mr ▼  .engageait, iment, 
l'ensemble de la corporation jre à appu,^^. action 
des représentants syndicaux, pour l'ouverture des discus­
sions entre syndicats et charbonnages, et pour réaliser 
l'unité dans le combat pour obtenir satisfaction des re­
vendications.

Le bureau du meetinq était ainsi composé : prési­
dent Emile Roger. Pour la C.G.T. : Henri Martel, Achille 
Blondeau, Marcel Barrois, Joseph Legrand, Eugène Glo­
rieux, Kléber Barrail (représentant l'U.D. C.G.T. du Pas- 
de-Calais), Léon Leeschave (représentant l'U.D. C.G.T. du 
Nord), Aimable Duhamel, Pierre Morel, Jean Wroblewski. 
Louis Josien, Noël Jouame, Henri Joly, Roger Duriez, 
Julien Janzegers.

Jean Pruvost, secrétaire général de l'U.R. des Syndicats 
C.F.D.T.-Mineurs, proposa à la foule l'adoption d'un bu­
reau et la présidence du meeting fut confiée à Emile 
Roger, secrétaire du syndicat C.G.T. de Douai, qui remer­
cia chaleureusement les nombreux participants ainsi que 
les parlementaires, conseillers généraux et maires du

Pour la C.F.D.T. : René Delatrre. Victor Hiel, Jean 
Pruvost, Edmond Stocki, Jean Vasseur, Joseph Malecki, 
Louis Pouchain, Roger Grard, Auguste Godet, Lucien Ta il­
liez, Casimir Malina, Stanis Gora (représentant l'U.D. - 
C.F.D.T. du Nord) et Julien Delabv (représentant l'U.D. - 
C.F.D.T. du Pas-de-Calais).

Nord-Pas-de-Calais

H F 1 V I 1 V  ÉLECT,0NS des L̂ÉGUÉS du PERSONNEL 
1 1  K d  n  M n  a LA S. S. M. fl. 7 : 1 élu C.F.D.T.

Malgré un semblant de renouveau..., avec la 
présentation d’une liste commune du syndicat 
professionnel des infirmiers et du syndicat des 
préparateurs en pharmacie, peu de changement 
à l’issue des élections. Représentation normale des 
syndicats, et des diverses catégories profession­
nelles.

RESULTATS
Titulaires :

Syndicat professionnel des infirmiers et syndi­
cat des préparateurs : 27 voix, 2 élus.

C.G.T. : 26 voix, 1 élu.
C.F.D.T. : 21 voix, 1 élu (P. Dupuis).
C.G.T.-F.O. : 20 voix, 1 élu.
Inscrits : 113 ; votants : 95 ; nul : 1 ; exprimés : 

94.
Suppléants :

Syndicat professionnel des infirmiers et syndi­
cat des préparateurs : 26 voix, 1 élu.

C.G.T. : 29 voix, 2 élus.
C.G.T.-F.O. : 21 voix, 1 élu.
C.F.D.T. : 17 voix, 1 élu (R. Piers).

D O U A I S O L I D A R I T É  O U V R I È R E  
ET R E V E N D IC A T IO N S

SOLIDARITE OUVRIERE 
ET REVENDICATIONS...

Le mardi 25 mai, toutes les organisations syndi­
ca les décidèrent de se mettre en grève pour témoi­
gner de notre solidarité envers nos camarades ma­
rocains, et en signe de protestation, suite à l'acc i­
dent mortel survenu dans une taille du Bélier n° 9. 
Cette grève fut acceptée par la quasi-totalité des 
ouvriers. Le 10 juin, une collecte intersyndicale fut 
faite ; elle a rapporté la somme de 901,84 F, qui a 
été envoyée à l’épouse, le 15 juin.

Le jeudi 3 juin, une délégation de la fosse n° 9 
composée de Emile Stievenart, président de la sec­
tion, Jean Miculian, secrétaire , M arcel Tartare, tré­
sorier, Louis Lem aire, trésorier adjoint, et Louis Pou­
chain, déposait et discutait le cahier de revendica­
tions, auprès du directeur du siège. La réponse à ce 
cahier nous sera donnée dans un mois environ. Voici 
les questions inscrites au cahier de revendications :

Le s problèmes de sécurité ; la rémunération, l'or­
ganisation ; les lavoirs, les bains-douches, garages 
à vélos. Dans le domaine des cités, nous avons sou­
levé :

Belleforière : entretien des logements, remise en 
état des portes et fenêtres, révision des toitures.

Vanneaux : nouvelle cité, construction gratuite 
d'abris à charbon. Eclairage de la cité.

Vieux-Corons : vérifier le réglage des minuteries.
Silen ce  : respect du sommeil, de jour, des ouvriers 

du 3S poste (faire respecter la signalisation).
Enfin, dans les questions d iverses, nous avons rap­

pelé :
—  Amélioration de la qualité du charbon.
—  Accélération des formalités pour l’échange des 

bons.
—  Protection des panneaux d'affichage syndicaux 

par une vitre ou grillage, les affiches apposées étant 
fréquemment arrachées.

—  Rétablissement des Comités de Puits.
Considérant que la solution favorable de ces ques­

tions est susceptible de contribuer à l'amélioration 
des-re lations humaines et, par là, à la bonne mar­
che de l’entreprise, nous avons demandé de bien 
vouloir nous en signifier la réponse par écrit.

CAMPAGNE D'ADHESIONS
Nous vous rappelons, chers camarades, l'objectif 

de cette campagne. Avant le 31 décembre 1965 cha­
que adhérent devrait amener une adhésion nouvelle.

Dès à présent, le départ est donné. Qui ne con­
naît pas un parent, un voisin , un camarade non syn­
diqué ? Il faut que chacun soit concerné par cette 
campagne. Il faut que chacun fasse  cette démarche

auprès d'un non-syndiqué. Faites d'un sympathisant 
un adhérent...

Pour renforcer votre syndicat vous ferez cette dé­
marche ; vous serez alors fiers et satisfaits d'ame­
ner un nouvel adhérent de plus à la C .F .D .T .

Fais-le, çà ce fera I
Merci d'avance.

EN CAS DE BESOIN ADRESSEZ-VOUS A :
Douai : 16 rue du Béguinage, siège des syndicats 

C .F .D .T . (C .F ’.T .C .), mardi et jeudi, de 14 h à 19 h 30 
(tél. 88-83-05).

Aniche : 2, rue Jean-Jaurès, près de la mairie, siège 
des syndicats, chaque mardi, de 17 h 15 à 18 h 15.

Chez Jean-Marie Lempereur, 43, rue des Frères- 
Martel, Aniche.

Chez Pierre Havet, 5, rue Ducret, Aniche.
C hez Arnould Guillaume, 77, rue Lemaire, Aniche.
C hez Gédéon Crapez, 52, rue Ducret, Aniche.
Auberchicourt : chez* Paul Seb ille , 24, rue de la 

Paix.
Ecaillon : chez Joseph Bogasinski, 2, allée A , cité 

des Arbrisseaux.
Dechy : chez Robert Andris, 13, rue d'Estiennes- 

d'Ornes.
Dorignies-lès-Douai : chez Henri Hernequet, 2, 

place de la Liberté.
Roost-W arendin ; au siège de la C .F .D .T . (C .F .T .C .) , 

chez O scar Jalain, cité Belleforière, les m ercredis, de 
16 h à 18 h 30.

LENS-LIÉVIN
Nous rappelons que le secrétariat provisoire 

du syndicat de Lens-Lievin est fixé à l'adresse 
suivante :

35, route de Béthune, à Loos-en-Gohelle (Pas- 
de-Calais).

Prière d’adresser, jusqu’à nouvel ordre, le 
courrier, destiné au syndicat de Lens-Liévin, à 
cette adresse.

Syndkat des
INDUSTRIES
CHIMIQUES

INFORMATIONS
JUILLET... Les périodes des congés payés sont ouver­

tes !... Respirer, se détendre, s’éloigner, restent dans 
l’optique du travailleur du XXe siècle. Souhaitons donc 
à tous de bonnes vacances...

Durant les semaines écoulées, nos efforts de structu­
ration devaient affermir notre vie syndicale C.F.D.T. 
Notre camarade Jean Vasseur, appelé au poste de secré­
taire permanent national devait, à regret laisser son 
poste de délégué du personnel E.T.A.M. à notre prési­
dent Jules Lacroix, agent de maîtrise, aux Complexes 
des U. C. Ma dès le l*r juin... N’est-ce pas là une 
promotion méritée au vieux militant syndicaliste qu’il 
est toujours ?...

Mardi 1er juin, nous fûmes reçus par M. le Chef.du 
Personnel des U. C. Ma.

Cette entrevue devait permettre un colloque sur 
l’évolution de notre entreprise, l’importance du social, 
le recrutement et particulièrement l’embauchage du per­
sonnel d’entreprise, la nécessité d’une formation pro­
fessionnelle adaptée aux exigences de la nouvelle usine, 
technicité future, enfin les problèmes de nos postés, 
éventuellement le recyclage du personnel.

Le 21 juillet 1964, nos responsables E.T.A.M. rencon­
traient à Douai M. Gryson, directeur du Groupe des 
Industries chimiques. Dans la perspective d’une conti­
nuation de cçs rapports avec nos exploitants, face aux 
problèmes nouveaux présentant une certaine acuité, 
notre Conseil syndical du 14 mai devait prendre la 
décision de solliciter à nouveau une entrevue.

Le mardi 15 juin, à Mazingarbe. nous tenions une 
réunion de travail avec les travailleurs des services 
continus. D’une large discussion, s’il faut brosser un 
sommaire tableau de vie des postés dans nos usines, 
disons simplement qu’ils vivent en marge d’une vie 
familiale et culturelle normale, que leurs conditions de 
travail et efforts à s’assimiler à la productivité et techni­
cité des ateliers de fabrication, nécessitent l’élaboration 
d’un statut propre.

L’ébauche de la nouvelle convention collective ne 
saurait les ignorer, encore s’avère-t-il nécessaire, d’une 
participation active des représentants de cette branche 
professionnelle qu’est la carbo-chimie, aux travaux de 
préparation. Le 17 juin, notre conseil syndical, après 
avoir entendu certains rapports économiques propres 
« à la reconversion industrielle du Nord à l’égard des 
entreprises privées », et un compte rendu des travaux 
du Conseil de l’U. D. du Pas-de-Calais sur la situation 
de la vie professionnelle de demain, devait, une fois de 
plus, juger la nécessité, en union avec la Fédération 
C.F.D.T. de la Chimie, d’associer nos travailleurs pos­
tés, dans une large enquête, sur leurs aspirations et 
conditions de vie... N’est-ce pas là œuvrer dans la 
personnalisation de l’humain, face aux débordements 
des impératifs de l’industrie moderne.

De plus, il prit la décision de tenir une permanence 
C.F.D.T. hebdomadaire, dont le lieu et l’heure vous 
seront communiqués ultérieurement.

Pierre VASSEUR.

A U C H E L
Une belle réalisation 

du Comité d'entreprise 
de la Société de secours A. 6 

d'Auchel
Le Comité d’entreprise a eu une heureuse initia­

tive en faisant bâtir à Stella-Plage quatre apparte­
ments, répartis dans deux bâtimënts situés dans un 
cadre idéal. Les abords sur lesquels s ’ouvrent les 
larges baies des appartements ont été plantés d’ar­
bres et sem és de gazon.

C e  sera donc un réel plaisir, ainsi qu’une agréable 
détente pour les ouvriers et employés de la C a isse  
de Secours, de p asser leurs congés payés dans ces  
appartements en profitant au maximum de l’air vivi­
fiant du large, et ce dans un cadre vraiment repo­
sant. Reposant au maximum, même pour la mère de 
famille, car les appartements sont équipés de la fa­
çon la plus rationnelle et la plus moderne, afin de 
réduire les tâches m énagères à leur plus simple ex­
pression.

L ’inauguration de cet ensemble a eu lieu vendredi 
11 juin, en présence des membres du Bureau du 
Conseil d’administration de la C a isse  de Secours  
A.6, du Comité d’entreprise de l’établissement, du 
Directeur de la C a isse , M. C ressent, de l’auteur du 
projet et directeur des travaux, M. Dernoncourt, aux­
quels s ’étaient joint M. Sapin, président du Syndicat 
des propriétaires de la station balnéaire de Stella.

G . G .
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L ' A C T I O N  SYNDICALE
A  LA CHAZOTTE

L E samedi 29 mai 1965, une délégation des mineurs 
C.F.D.T. et F.O. était reçue par la direction de 
l'exploitotion pour étudier ensemble un « cahier » 
de revendications concernant les divers problèmes 

du fond et du jour. Le cahier de revendications avait été 
remis à Monsieur le Chef d'exploitation, le samedi 22 mai.

Nous avons été reçus par M. Roux, chef d'exploitation, qui 
était assisté de MM. Delonguaigne et Bord, ingénieurs 
du fond ; de M. Bayon, ingénieur du jour, et de M. Tibi, 
gouverneur principal du fond.

La délégation syndicale était composée de : pour la 
C.F.D.T. (fond) : Francon Pierre, Peyrolaz Jean-Claude, 
Robert Claudius, Vivert Roger, Giiibert François, Servanton 
René, Chapuis Jean ; (jour) : Dufour Camille, Beal Louis ; 
F.O. (fond) : Micossi Charles.

Notre première question a été de demander où en étaient 
les perspectives d'avenir de notre exploitation, depuis 
notre précédente entrevue, c'est-à-dire depuis le mois de 
décembre 1964.

M. Roux nous répond qu'aucun tait nouveau n'est inter­
venu, compare à 1964, et les chiffres qui nous avaient été 
donnés, en ce qui concerne les réserves en tonnoge, sont 
toujours les mêmes. Que l'épuisement des panneaux est 
toujours prévu aux alentours de 1968-69. Que la production 
n'est pas brillante et nous risquons d'avoir quelques mois 
difficiles, tant que le panneau des bureaux ne sera pas 
rentré en exploitation.

La baisse très sensible de production a pour cause l'ex­
ploitation de la taille 204 au quartier Chaney. A cela, 
nous avons manifesté notre surprise, en demandant pour­
quoi ! un sondage plus sérieux n’a pas été entrepris 
avant d'exploiter les tailles 104 et 105. Ce qui nous 
oblige pour le moment à exploiter du foudroyage ! Ce qui 
ne peut être rentable, cela se comprend. Il nous est 
répondu qu'il est toujours difficile d'effectuer correctement 
des sondages avec un burin à « vrille », que seules les 
reconnaissances en creusant un faux-puits sont rentables. 
L'on nous assure que les difficultés de cette taille vont 
s’atténuer et que la couche, dons trois ou quatre allées, 
va reprendre de la hauteur.

aux étudiants âgés
On sait que les prestations fam iliales ne sont ac­

cordées que jusqu’à la limite de 20 ans.
Pour remédier à cette lacune le conseil d’adminis­

tration de l’Union régionale du Centre a institué une 
prestation supplémentaire pour les étudiants âgés de 
20 à 25 ans.

Q U I PEU T Y  PR ETEN D R E ?

Les étudiants âgés de 20 à 25 ans qui poursuivent 
des études supérieures ;

A  condition :
—  D ’avoir bénéficié d’une prestation familiale ju s­

qu’à l’âge de 20 ans.
—  De fréquenter d’une manière assidue l’é tablis­

sement scolaire.
—  Que les ressources perçues par le père et 

la mère (à l’exclusion des prestations fam iliales et des 
bourses de scolarité) soient inférieures au double du 
plafond annuel des rémunérations soumises aux coti­
sations de Sécurité sociale. Ce plafond de ressources 
est relevé de 5 %  par enfant bénéficiaire des P .F .

Q U E L  E S T  S O N  M ONTANT ?

Règle générale : en aucun cas le montant de cette 
prestation ne peut être supérieur au montant de la

Nous ne sommes pas tout à fait d'accord sur ce point, 
Et nous pensons que les difficultés vont se manifester 
encore pendant plusieurs semaines. En souhaitant, bien
entendu, nous tromper !...

Ensuite, nous avons parlé du problème de l'hygiène et 
de la sécurité au fond de la mine. De l'état lamentable 
du soutènement, en particulier, du quartier Lacroix. Con­
séquence sur l'aérage des tailles 108 et 208 de ce quartier. 
De l'accumulation des vieux fers, cause principale des 
difficultés d'entretien des niveaux.

Les camarades du fond, présents à la délégation, ont 
manifesté leur mécontentement, en demandant qu'un effort 
soit réalisé pour que rapidement une amélioration soit ap­
portée à l'entretien des niveaux. Ils demandent avec insis­
tance de pouvoir circuler correctement ; en un mot ne pas 
être toujours obligés de ramper comme cela existe actuelle­
ment pour les niveaux supérieurs du quartier Lacroix.

Toujours en ce qui concerne le quartier Lacroix : nous 
avons exprimé notre inquiétude au sujet de la gaine B', 
dont le soutènement devient de plus en plus défectueux. Cette
gaine, d'une cinquantaine de mètres de longueur —  très
inclinée —  desserte et retour d'air principal de la conlrée 
d'exploitation du quartier, devrait retenir toute l'attention 
de M. l'exploitant, car de son entretien dépend, l'évacua­
tion correcte de la production, et surtout l'aérage de l'en­
semble de la contrée.

L'on a reconnu le bien fondé de notre observation —  en 
nous apprenant qu'une décision avait déjà été prévue dans 
ce sens, à savoir que, quelques postes seraient déplacés de 
la Fendue des bureaux, pour être employés à la remise en 
état des niveaux supérieurs du quartier Lacroix. En ce qui 
concerne les vieux fers, l'évacuation, d'après les responsables, 
est toujours difficile, malgré l'effort entrepris dans ce sens.

Au sujet des tailles 108 et 208 : nous avons demandé que 
l'aérage soit effectué correctement, car trop souvent nous 
enregistrons des variations importantes de température, et 
cela au même poste. Nous protestons également contre le 
non respect de la majoration, pour les tailles où la tempé­
rature, certains jours est très supérieure à 28°. Sud ce der­
nier point nous avons la promesse que la température sera

de 20 à 25 ans
prestation légale que l'étudiant percevrait s'il n'avait pas 
atteint l'âge de 20 ans.

Prem ier cas. —  Lorsque la famille continue à béné­
ficier ,des prestations fam ilia les légales pour un ou 
plusieurs enfants, le montant mensuel de la prestation 
supplémentaire accordée à l’étudiant est fixé à 25 %  
du sa la ire  servant de base au calcul des Allocations 
fam iliales.

. Deuxième cas . —  Cette prestation est également 
accordée aux fam illes qui ne bénéficient plus des P .F ., 
mais qui pourraient avoir droit au sa laire  unique si 

-l'étudiant —  dernier enfant à charge —  n'avait pas 
dépassé l’âge de 20 ans.

Dans ce cas le montant de la prestation supplémen­
taire est fixé à 20 %  du salaire servant de base au 
calcul de l’allocation de sa laire  unique.

Date d’effet. —  Cette prestation prend effet à 
compter du 1er janvier 1965.

PO U R  LA  P ER C EV O IR
S i vous avez des enfants étudiants entrant dans 

cette catégorie vous êtes invité à  vous renseigner et à 
retirer les formules de demande auprès de votre société 
de secours.

Vous avez intérêt à le faire  tout de suite et à 
le faire savoir autour de vous.

Jean RECH ATIN .

surveillée journellement par le chef de taille, et que la ma­
joration sera appliquée si la température est supérieure à 28'’.

Ensuite, nous avons demandé les raisons de la pénurie de 
matériel que nous enregistrons au fond de la mine ! en 
particulier des étriers... En ce qui concerne ces derniers, 
M. I Exploitant nous apprend que c'est volontairement 
que la livraison d'étriers au fond a été réduite. Cela par 
suite d'un gaspillage important. Il paraît que les étriers 
« neufs » qui remontent de la mine pat les convoyeurs, et 
qui sont récupérés au Lavoir, représentent des tonnes !..

Cela nous semble énorme et peu acceptable. Aussi nous 
demandons au délégué du jour, de bien vouloir contrôler. 
C a r  j| est peu pensable, que des ouvriers, soit des postes 
d'élevage ou d'avancement, qui passent souvent une heure 
ou deux à chercher des étriers, puissent avec désinvolture 
les jeter dans les blindés pour les expédier au jour.

Nous pensons, au contraire, qu'il existe un certain man- 
oue d'organisation. Si comme on nous le dit, le prix d'un 
étrier est de 13,60 F (1 360 anciens francs), si l'on veut 
calculer le temps que perdent les ouvriers pour s'en procu­
rer —  ajouté au prétendu gaspillage —  il serait combien 
de fois plus rentable, au fond, de nommer un responsable 
qui serait affecté uniquement à la répartition des étriers. 
L'exploitation y trouverait son compte... et le personnel 
aussi !...

Un problème toujours difficile à aborder —  celui des re­
lations entre ouvriers et maîtrise ! Nous en avons pourtant 
parlé ! Certains faits très rares, il faut le reconnaître, mé­
ritaient d'être éclaircis —  C ’est un sujet qu’il faut traiter 
avec beaucoup d'impartialité. Ce que nous cherchons tou­
jours à foire. Aussi pour le cas que nous voulions discuter, 
n ayant pas en main toutes les informations nécessaires, 
nous evons demandé que ce problème soit discuté dans les 
prochains jours, en souhaitant qu'il soit traité équitable­
ment.

LES REVENDICATIONS DU JOUR
En abordant les revendications du jour, nous avons posé 

le problème des qualifications (jour et fond). L'on nous a 
répondu que les changements de catégories avaient toujours 
lieu tous les six mois. Mais ! que la plus grosse promotion 
avait, en général lieu au début de chaque année. Que M. 
l'Exploitant était toujours disposé à discuter avec les repré­
sentants du personnel sur des cas particuliers.

Nous avons exprimé le souhait que, lorsqu'un ouvrier avait 
été présenté par son chef pour une catégorie supérieure et 
que celle-ci lui est refusée» que ce soit son ingénieur qui lui 
en fasse part. Ce qui sera la preuve que sa demande a été 
transmise. Réponse : Nous sommes d'accord.

A notre demande de ne pas faire récupérer tous les 
dimanches et jours de fête aux ouvriers des feux continus 
(chaudières et téléphonistes) en faisant ressortir que ces 
hommes passaient plusieurs dimanches au travail et qu'il 
serait normal qu ils puissent bénéficier de quelques diman­
ches payés.

Sur ce point nous n'avons rien obtenu : mais ce n'est que 
partie remise. Notre syndicat continuera d'étudier cette re­
vendication, qui, nous le souhaitons, trouvera bien une so­
lution.

En ce qui concerne le travail d'entretien pendant la pé­
riode des congés, nous avons sollicité une prime journaliè­
re pour les ouvriers occupés à l'entretien et aux travaux de 
réparation.

M. l'Exploitant, ainsi que M. Bayon, ne peuvent admettre 
que des primes soient attribuées, automatiquement, mais 
sont d'accord pour voir cette question, pour des travaux 
très salissants ou d'un caractère exceptionnel.

Nous avons demandé que certaines améliorations soient 
apportées aux lavabos du jour et du fonds. En ce qui con­
cerne le lavabo du jour, nous avons exprimé le désir que 
l'entrée soit plus hermétique et chauffée en période d'hiver, 
afin d'éviter que l'air froid s'engouffre dans le lavabo, ce 
qui est désagréable pour le personnel.

Pour le lavabo Saint-Joseph, c'est un peu le contraire de 
celui du jour. Nous avons demandé, une nouvelle fois, car 
c'est une très vieille revendication, s'il n'était pas possible 
de placer un aérateur à chaque lavabo, pour évacuer la 
buée, et diminuer, en période d'été, la forte température 
qui existe lorsque toutes les douches sont en fonctionne­
ment.

Pour le lavabo Chazotte, le problème sera étudié. Pour 
celui de Saint-Joseph, il en sera de même... Il est vrai 
que nous commençons à en prendre l'habitude !

Les représentants du jour ont demandé que les journées 
de quart d'heure, pour les postes de huit heures soient
respectées... Ils soulignent que plusieurs ouvriers n'ont pas 
encore effectué toutes ces journées de quart d'heure. Que, 
en particulier pour ceux qui ont eu des arrêts pour cause 
de maladie, cela risque de leur faire perdre deux jours de 
congés.

A cette réclamation, M. l'Exploitant a répondu qu'un 
contrôle serait fait par le bureau, de façon à voir s'il 
existe des ouvriers qui se trouvent dans ce cas et que le 
nécessaire serait fait pour leur faire récupérer ces journées.

Par ce compte rendu nous vous avons résumé l'action
syndicale que nous menons au sein de notre exploitation. 
C'est à vous de juger !... Nous regrettons simplement, et 
nous l'avons déclaré au début de notre entrevue, nous re­
grettons l'entêtement de la direction, qui continue à refu­
ser de nous recevoir avec nos camarades de la C.G.T.

Jean CHAPUIS.

CALENDRIER DES JOURS DE REPOS 
DU 3e TRIM ESTRE 1965

Quatorzaine Date de repos Régime

20-6-65 - 4-7-65 
4-7-65 - 18-7-65 

18-7-65 - 1-8-65 
1-8-65 - 15-8-65 

15-8-65 - 29-8-65 
29-8-65 - 12-9-65 
12-9-65 - 26-9-65

Lundi 12 juillet 1965 
Mercredi 14 juillet 1965 
Samedi 21 juillet 1965 
Samedi 14 août 1965 
Samedi 28 août 1965 
Lundi 13 septembre 1965 
Lundi 27 septembre 1965

Repos payé 11-20 
» » 11-20 
» » 11-20 
» » 11-20 
» » 11-20 
» » 11-20 
» » 11-20

Il est rappelé que la période d'arrêt collectif pour I en- —  du dimanche 11 juillet 1965. 
mble des Exploitations du bassin est prévue : —  au dimanche I e août 1965.

Dans les Sociétés de secours de la Loire et d’Auvergne. . .

PRESTATION SUPPLÉMENTAIRE

X

X

i

x

:

r



A PROPOS DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES

Une réforme guère démocratique
L'Assem blée nationale vient de dé­

battre d'un gros dossier concernant la 
réforme des sociétés commerciales dont 
la mise en œuvre interviendrait dans 
les mois à venir. En quoi concerne-t-il 
les syndicalistes ?

En particulier, que représente cette 
réforme par rapport au grand problème 
posé par le monde du travail, qui est 
celui de la démocratisation de l'entre­
prise ?

Apparem m ent, à en croire les argu­
ments avancés par les auteurs du texte, 
comme à lire les craintes exprimées 
dans certains organes capitalistes, on 
pourrait croire que le projet représente 
une avancée et que ses modalités con- 
courreront à rendre les situations plus 
claires et les rapports plus justes. Les 
notions d' « information », de « con­
trôle », de « responsabilité » , qui nous 
sont fam ilières reviennent souvent dans 
les commentaires.

Pourtant, lorsque l'on considère les 
textes eux-m êm es, ainsi que les discus­
sions qui les ont précédés, on ne peut 
manquer d'être surpris par tant de bruit

autour de ce qui est, en définitive, peu 
de chose.

Certes, techniquem ent, les innova­
tions sont nombreuses, notamment en 
ce qui concerne la constitution des so­
ciétés, le fonctionnement de leurs or­
ganismes directeurs, la mise en œuvre 
des responsabilités et des sanctions, le 
rôle des commissaires aux comptes, etc.

Sont-elles substantielles pour au­
tant ? Il est certain que, les débats 
étant en cours, seul le texte définitif 
permettra d'en juger. Néanmoins, l'im ­
pression générale est celle d'une grande 
timidité qui ne devrait guère changer 
profondément les situations. Par exem ­
ple, il est douteux que les com m issai­
res aux comptes, qui devraient, dans 
l'esprit du projet, être « l'homme de 
vérité », aient une indépendance suf­
fisante pour jouer ce rôle ; il est en­
core plus douteux que les actionnaires 
disposent de moyens efficaces de con­
trôle et de pression et parviennent à 
éviter que les sociétés ne soient entre 
les mains de minorités. Il est douteux 
surtout que ce nouveau type de société 
que l'on nous annonce, proche du droit

allem and, et où la gestion serait plus 
nettement séparée de la propriété, voit 
le jour en pratique : le caractère fa ­
cu ltatif de l'option laisse évidemment 
à penser qu'un nombre homéopathique 
d'entreprises seulement adoptera ces 
nouvelles structures.

M ais les aspects techniques ne doi­
vent pas seulement retenir notre atten­
tion. La  question est beaucoup plus 
profonde. Dans la grande mue qui 
anime notre pays, il s'agit de savoir 
dans quel sens iront les évolutions. Les 
structures subiront-elles un simple ra­
jeunissement destiné à les rafistoler 
vaille que vaille , mais en laissant un 
même moteur et en confiant le volant 
au même conducteur, ou bien parvien­
dra-t-on à peser sur l'orientation pour 
commencer à construire une société 
plus ouverte où ceux qui en sont une 
partie essentielle, les travailleurs, au­
ront leur part et leurs droits sur la 
prise des décisions. Tout est là , et force 
est de constater que le projet débattu 
devant le Parlement se contente de 
n'être qu'un rafistolage ne nous inté­
ressant en conséquence que fort mé­
diocrement.

AFFICHAGE SYNDICAL

La Cour de Cassation reconnaît la nécessaire 
proportionnalité entre le nombre de panneaux 

d'affichage syndicaux et le nombre 
de travailleurs de l'entreprise

A la C.I.M.A., au Clos St-Jean, 
à St-Dizier, l ’inform ation 

syndicale n ’est pas chose fa­
cile... non pas que les représentants 

syndicaux m anquent d ’imagination 
pour rédiger des affiches... mais cel­
les-ci ne peuvent être apposées que 
sur 4 panneaux, placés à chacune 
des portes de sortie de l’usine, 
ceci, pour 2 500 travailleurs.

600 personnes passant chacune de 
ces portes à l’entrée et à la sortie 
de l’usine, ceci in te rd it en fait les 
travailleurs de sta tionner en face de 
ces portes, puisqu'ils bloqueraient le 
passage de leurs camarades.

De ce fait, l’in té rê t des com m uni­
cations affichées à ces em place­
m ents est nul, puisque les salariés 
ne peuvent s’arrête r pour les lire.

Aussi les cam arades de l'en tre ­
prise ont-ils dem andé à maintes 
reprises à la direction de l'usine 
d ’autres panneaux d ’affichage à l’in­
térieur de celle-ci. Leurs réclama­
tions se son t heurtées à un refus 
systém atique de la direction, bien 
que fondées sur la convention d ’éta­
blissem ent, prévoyant un affichage 
des com m unications syndicales, no­
tam m ent aux portes d ’entrée des 
lieux de travail.

C’est pourquoi, après avoir de­
m andé l’avis de l’inspecteur du 
travail, nos cam arades se sont adres­
sés à la justice.

Ils ont saisi le Tribunal de grande 
instance de Chaum ont en lui de­
m andant conform ém ent à l’article 
13 de la loi du 16 avril 1946 et 
à l’article 5 de la conv/ ition col­
lective, que la Ç.I.M.A. fu t condam ­
née à m ettre à la disposition des 
syndicats d ’autres panneaux d 'affi­
chage pour la com m unication de 
leurs inform ations à l’intérieur de 
l’entreprise.

par jugement du 9 juillet 1962, 
ce tribunal a accueilli favorablem ent 
cette dem ande en ces term es :

« Les dispositions légales ayant 
pour but d’assurer l’information des

salariés, il est indispensable que soit 
réalisée matériellement dans les meil­
leures conditions possibles la publi­
cité requise par ce texte, c'est-à- 
dire, l’affichage ;

« Que cet affichage doit être 
réalisé d’abord aux portes d’entrée 
des lieux de travail et qu’il doit 
l’être également sur les emplace­
ments obligatoirement prévus et 
destinés aux communications syndi­
cales ;

« Que la loi prévoit ainsi deux 
catégories bien distinctes d'empla­
cements pour l’affichage qui doi­
vent être utilisés non pas facul­
tativement ou alternativement, mais 
bien cumulativement.

« Que le terme « notamment » 
de l’article 5 de la convention n’est 
pas synonyme de « par exemple » 
mais signifie « d’abord, en premier 
lieu » et s’oppose en tout cas au 
terme « exclusivement » ;

« Qu’il s’ensuit que les entrepri­
ses doivent obligatoirement prévoir 
des emplacements destinés aux com­
munications syndicales ;

« Que les emplacements choisis 
doivent se trouver dans un endroit 
apparent, et de préférence sur les 
lieux de passage du personnel ;

« Que le nombre des panneaux 
d’affichage et leurs emplacements 
peuvent évidemment varier avec 
l’importance et la configuration de 
chaque usine, et doivent être déter­
minés de façon à assurer l’informa­
tion du personnel dans les meilleu­
res conditions possibles compte te­
nu des nécessités que l’expérience 
aura fait apparaître.

En conséquence, le tribunal, après 
avoir constaté :

« Qu’à chacune des quatre en­
trées de l’usine de la C.I.M.A. un 
panneau avec porte grillagée et ca­
denassée est réservé aux syndicats 
et aux délégués du personnel pour 
l’affichage des informations qu’ils 
ont pour rôle de porter à la con­
naissance du personnel a condamné

la société C.I.M.A. à prévoir et à 
aménager dans le mois de la signifi­
cation du présent jugement des em­
placements d’affichage aux mêmes 
fins, en conformité des dispositions 
légales à l’intérieur des emprises de 
l'usine, de préférence sur les lieux 
de passage du personnel et plus par­
ticulièrement à l'entrée des divers 
ateliers. »

La C.I.M.A. a fait appel, e t la 
Cour de Dijon lui donnant raison, 
a débouté les syndicats.

C’est cet arrêt que vient de cas­
ser la Chambre sociale de la Cour 
de Cassation,

SUR LE MOYEN LINIQUE,
...« Attendu que l’arrêt attaqué 

a débouté les syndicats demandeurs 
en relevant que la Société avait sa­
tisfait aiix obligations mises à sa 
charge par la convention collective 
en mettant les panneaux des quatre 
entrées de l’usine à la disposition 
des syndicats, aux motifs que la loi 
n’avait fourni aucune précision sur 
l’emplacement que devaient occuper 
les panneaux de communications syn­
dicales et qu’en employant l’adverbe 
« notamment » la C.C. du 17 fé­
vrier 1961 avait entendu indiquer 
que des panneaux devaient être mis 
en des endroits accessibles au per­
sonnel, et spécialement aux portes 
d’entrée et de sortie, ce qui avait 
été fait ;

« Qu’en statuant ainsi alors que 
ces textes ne limitent pas l’emplace­
ment des panneaux d’affichage aux 
portes d’entrée et de sortie, sans 
chercher si, comme l’avaient soute­
nu les syndicats, les quatre seuls 
panneaux placés aux dites portes 
pour 2 500 ouvriers rendaient pra­
tiquement impossible en l’espèce, la 
lecture des communications syndi­
cales, la Cour d’Appel n’a pas lé­
galement justifié sa décision.

Par ces motifs, casse et annule 
l'arrêt rendu par la Cour d’Appel de 
Dijon du 29-5.

SALAIRES
LE SALAIRE DOIT-IL 
CORRESPONDRE  
AU TRAVAIL EFFECTUE  
OU A LA QUALIFICATION ?
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On est con tra in t de poser 

le problèm e sous la forme 
in terrogative ca r la réponse 
n ’est pas identique dans tous 
les cas.

1) . Le salaire doit corres­
pondre à la qualification.

Lorsque celle-ci a été re ­
connue p ar les deux parties 
comme un élém ent essentiel 
du contrat. Si donc l’em­
ployeur donne à faire un 
travail qui ne correspond 
pas à celui de la qualifica­
tion inscrite sur la feuille 
d ’embauche ou la fiche de 
paie, il n’en doit pas moins 
le salaire équivalent à cette 
catégorie.

« Une décision attribue à 
bon droit à une salariée la 
qualification professionnelle  
de secrétaire définie par la 
convention collective natio­
nale du personnel des agents 
immobiliers, après avoir rele­
vé que cette qualification lui 
a été reconnue sur plusieurs 
bulletins de salaire et sur le 
certificat de travail, qu’elle 
remplissait les conditions re­
quises pour cet emploi, qu’elle  
possédait le brevet élémentai­
re exigé pour cette qualifica­
tion, qu'elle n’était pas débu­
tante et avait travaillé en la 
même qualité pour d’autres 
agents immobiliers ». (Cass, 
soc. 9 déc. 1961 - Gra cl Pour-  
lier).

2 ) . Le salaire doit corres­
pondre au travail réellem ent 
effectué.

La qualification originaire 
peut être  modifiée par l’em­
ployeur à la suite d’une réo r­
ganisation de l’entreprise ; il 
est quelquefois difficile de 
l ’a ttribuer d’une m anière pré­
cise s’il n 'existe pas de grille 
appropriée.

Dans tous les cas, si des 
difficultés surgissent à p ro ­
pos du salaire, c'est toujours 
le travail réellem ent effec­
tué qui doit être pris com­
me critère de références.

« Après avoir relevé qu'un 
salarié avait successivement 
occupé plusieurs emplois au 
service du même employeur 
et que son salaire perçu en 
qualité de responsable d'en­
trepôt avait été réduit lors­
qu’il avait été considéré com­
me employé de bureau, l'ar­
rêt qui constate qu'en fait 
l’intéressé était demeuré res­
ponsable d’entrepôt, décide 
à bon droit qu’il aurait dû 
recevoir la rémunération cor­
respondant à ses fonctions  
réelles en dépit de la quali­
fication à lui donnée par son 
employeur. (Cass. soc. 9 déc. 
1964 Soc. Lacydon cl Goyon)

CONTRAT DE TRAVAIL 
CONTINUATION 
D’UN CONTRAT A DUREE  

DETERMINEE
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Lorsqu’un contra t à durée 

déterm inée n’a pas prévu la 
possibilité de tacite recon­
duction, la poursuite des re­
lations de travail, une fois 
le term e échu, donne nais­
sance à un con tra t qui de­
vient à durée déterminée, 
auquel les dispositions parti­
culières prévues pour le p re­
m ier contra t ne sont plus 
applicables. Ce sont a lo rs  les 
règles communes législatives 
ou conventionnelles qui s 'ap­
pliquent, notamment en ce 
qui concerne le préavis.

Les juges du fond ne peu­
vent pas, tout à la fois, re­
connaître que la continuation 
de fait d 'un contra t sans pro­
rogation expresse avait don­
né naissance à un contrat à 
durée indéterm inée et présu­
m er que les conditions in i­
tiales avaient été m aintenues, 
excluant les dispositions de 
la convention collective re­
latives au préavis. (Cass. soc. 
16 décem bre 1964).
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ESPAGNE
L a  com édie a  assez d u ré  !

Les nouvelles qui nous arrivent d’Espagne dépassent notre ima­
gination. Pendant que les autorités espagnoles s’ingénient à faire croi­
re, à qui veut les écouter, que le régime franquiste est devenu digne 
de figurer dans la liste des pays démocratiques ; tandis que le mi­
nistre du Travail espagnol usant de la tribune de la conférence de 
l ’O.I.T. expliquait il y a quelques jours à Genève, aux représentants 
du monde entier, que son pays était à l’avant-garde du progrès so­
cial et de la liberté en prévoyant notamment une modification du 
code pénal qui doit — soi-disant — « soustraire à la qualification 
de délit les grèves économiques et professionnelles » (1) — nous 
apprenions que plusieurs militants ouvriers étaient odieusement tor­
turés par la police espagnole !

LE FASCISME EST TOUJOURS LA !

Reprenons ici directement quelques extraits d'un rapport qui re­
late avec exactitude et précisions les faits et les sévices auxquels  
nous faisons allusion.

...Le 8 mai dernier, à Mondragon vers 19 h., quatre camarades : 
Sabino Urrutia et Inaki Ibarguen, de Vizcaya ; Luis Extabe et Jésus 
Otaguy, de Guipuzcoa, étaient arrêtés par la garde civile. Ils avaient 
reçu chez eux, peu de temps avant, quelques milliers d’exemplaires 
du journal « Landeya », organe de l’importante confédération syn­
dicale : La solidarité des travailleurs basques...

DANS « L’ESPAGNE DE LA LIBERTE » NOUS SAVONS 
QUE CETTE ORGANISATION EST CONSIDEREE 

COMME ILLEGALE !
...Arrivés au quartier de la garde civile de Mondragon, Sabino 

Urrutia, sans même qu’on lui demande son nom — par mesure 
« préventive » — fut saisi par les gardes civils qui lui abaissèrent 
la tête jusqu’à la table et dans cette position neuf individus armés 
de verges le rouèrent de coups jusqu’à ce qu’ils en eurent assez.

Immédiatement après, ils le conduisirent devant le capitaine 
Zubizarreta et le lieutenant Blanco. Ceux-ci lui demandèrent la pro­
venance et la destination du matériel saisi, puis il fut laissé seul 
avec le capitaine qui essaya de le faire parler par les moyens classi­
ques d’aimables persuasion. Voyant que par ce procédé Urrutia n’était 
pas plus loquace, le capitaine se fâcha, lui donna deux coups de 
poing en pleine figure, ce qui le fit saigner abondamment du nez et 
il le jeta dans une chambre voisine. Un quart d’heure après ils re­
tournèrent le chercher, le mirent à genoux et une nouvelle fois les 
neuf individus le rouèrent de coups de la tête aux pieds....

Même si nous l’abrégeons, le rapport continue... Après une troi­
sième bastonnade, Urrutia ne peut se relever ; il est alors pris par 
la tête et les reins à l’aide de ceintures, soulevé régulièrement et 
jeté par terre, jusqu’à ce que les brutes soient fatiguées...

Pendant 72 heures « l’interrogatoire » se poursuivit avec la mê­
me brutalité et après Urrutia, c’est le tour d’Ibarguen ; puis celui 
d'Extabe, enfin celui de Jésus Otaduy... tous victimes des mêmes sau­
vageries, pour avoir lutté, pacifiquement, pour la cause de la 
liberté.

Nous avons appris aujourd’hui qu’ils ont été inculpés par le tri­
bunal d’ordre public.

PAS DE PITIE POUR LES VRAIS DEMOCRATES
Ces faits ne souffrent aucun commentaire. Se situant parmi les 

témoignages de répression les plus récents, ils nous rappellent sim ­
plement que le franquisme n’a pas désarmé et que malgré le chant 
de ses sirènes, il ne tolère finalement aucune initiative en dehors 
de la pseudo-libéralisation entreprise par le régime, qui pour mieux 
se succéder à lui-même cherche à se travestir en bon enfant ».

Faut-il rappeler, comme nous en informe le dernier bulletin de 
l’Alliance syndicale ouvrière (A.S.O.), que les camarades de Barce­
lone, Joseph Puzol, métallurgiste, Ignasi Carvajal, employé de ban­
que, José Elhombre, employé municipal, Antonio Martinez, Salvador 
Domenech, imprimeur, Juan Valdenebro, chauffeur de taxi - ont 
été arrêtés « préventivement » avant le 1er mai ou aussitôt après, 
puis inculpés et finalement « interrogés » et emprisonnés à la 
« Carcel Modelo » malgré la vague de protestations internationales, 
pour avoir osé manifester le jour de la fête des travailleurs !

Non, le régime franquiste, malgré ses efforts de propagande et 
la complicité de quantité de pays occidentaux et même de certaines 
démocraties populaires, trop soucieux les uns et les autres d’intérêts 
économiques, ne veut laisser aucune chance aux vrais démocrates. 
Les travailleurs et les syndicats espagnols qui luttent et souffrent 
pour l’instauration de la liberté devront d’ailleurs commencer à 
compter leurs amis. Ce qui vient de se passer à la conférence de 
l’O.I.T. comme nous le verrons par ailleurs, en est la preuve fla­
grante.

Nous avons l’honneur de nous considérer parmi ces amis. Nous 
n’avons jusqu’à ce jour jamais ménagé nos efforts'; nous les pour­
suivrons jusqu’à l’instauration de la liberté. L’année qui vient qui 
comptera dans l’histoire de l’Espagne nous donnera l’occasion de 
manifester d’une manière décisive notre solidarité.

LE SECTEUR INTERNATIONAL.

(1) Voir « Syndicalism e » du 26 juin, n° 1040.

ALGÉRIE
A lg e r  a u jo u rd 'h u i et dem ain

Tous les phares de l’actualité se sont brusquem ent tournés — 
un peu plus tô t que prévu — sur la capitale de l’Algérie qui allait 
devenir, pour quelques jou rs tout au moins, la capitale du Tiers- 
Monde.

La situation à Alger évoluant d’heure en heure, il n ’est pas possi­
ble, au moment où nous « bouclons » ce num éro, de faire le point, 
même d’une façon provisoire.

La seule chose possible, c’est de poser quelques points d ’in te rro ­
gation.

Certes, le régime de Ben Bella n ’était pas à l’abri de toute c riti­
que, tan t sur le plan économique que politique ; il avsri néanm oins 
réussi à traverser un certain  nom bre de crises difficiles, e t para is­
sait en passe de réa liser une certaine unité nationale, des tentatives 
de réconciliation é tan t sur le point d ’aboutir. Bien qu’il soit trop

tôt pour faire un bilan suffisam m ent objectif, on ne peu t pas seu­
lem ent souligner les aspects négatifs.

P a r  ailleurs, on ne peut — en tout état de cause — qu’exprim er 
des réserves en face d ’un coup d’E ta t m ilitaire, en face d ’un régime 
putschiste — même mis en place sous le prétex te d’un redressem ent 
dém ocratique. A supposer en ou tre que le régim e Boum edienne se 
m aintienne, quel avenir se réserve l’Algérie ? Le danger de l’engre­
nage des coups d’E tat se succédant l’un à l’au tre  ne peut pas être 
oublié. D’au tan t plus que deux forces risquent de se disputer, ou de 
se partager le pouvoir : les cadres de l’arm ée, les jeunes officiers 
« révolutionnaires » d ’une part, la bourgeoisie nationale peu encline 
à l’instauration  définitive d’un véritable régime socialiste d ’au tre 
part. En face de tout cela, que deviendra le peuple algérien ?

Dans l’im m édiat, des m anifesta tions pro-benbellistes et anti- 
Boumedienne à Alger et su rtou t dans les principales villes (Oran, 
Bone, Constantine, etc.), se développent et sont durem ent réprim ées 
p a r l’arm ée. Qu’elle sera l'issue ? Face à cette situation, les réac­
tions in ternationales sont de plus en plus réservées. La Chine et 
l’Egypte, ap rès avoir app laud i, se re tran ch en t dans le silence. La 
conférence afro-asia tique qui devait se te n ir  à Alger a été reportée.

Tels sont les principales réflexions et points d’in terrogation  pour 
l’im m édiat.

L’inquiétude de fond que nous pouvons avoir pour l’instan t est la 
suivante ; que devient dans tout cela, et que deviendra le peuple 
algérien ? Quel que soit l ’avenir, espérons qu’il ne va pas ê tre  broyé 
dans une nouvelle guerre civile, après avoir payé déjà si cher son 
indépendance, sans oublier les p rem iers soubresauts de' sa construc­
tion nationale.

O. I. T.
La 49e session de la conférence internationale

du Travail dot ses travaux
C’est jeudi dern ie r 24 juin, que les délégués de la 49° session de 

la Conférence du T ravail se sont séparés ; ils étaient réunis depuis 
le 2 juin.

Le program m e ne m anquait pas d’intérêt. Le rappo rt trad itionnel 
du d irec teu r général po rta it cette année su r le program m e même de 
10.I.T . Venait ensuite l’étude de quatre  problèm es im p o rta n ts :

— L’emploi des adolescents aux travaux souterra ins dans les mi­
nes de tous genres ;

— L’emploi des femmes ayan t des responsabilités fam iliales ;
— La réform e agra ire  et, en p articu lie r ses aspects sociaux et 

ses aspects d ’emploi ;
— Le rôle des coopératives dans le développem ent économique 

et social des pays en voie de développement.

LES ELEMENTS POSITIFS
Dans ces d ivers dom aines la conférence a fait un travail in téres­

san t qui pourra  utilem ent être  repris p a r  les fédérations intéressées. 
Nous reparle rons notam m ent de la <t recom m andation sur l’emploi 
des femmes ayant des responsabilités fam iliales » à laquelle Simone 
T roisgros au titre  de conseillère technique C.F.D.T. a p ris  une p art 
im portante et qui doit ê tre  considérée comme un élém ent positif du 
problèm e des femmes au travail, sauvegardant les in té rê ts  de l’en­
semble des travailleuses.

L’O. I. T. EST-ELLE CEPENDANT ENCORE EN MESURE 
DE SAISIR LES ASPIRATIONS FONDAMENTALES 

DES TRAVAILLEURS ?
L’im pression générale que le syndicaliste ressen t cependant de 

cette conférence n’est pou rtan t pas très positive ; c’est une im pres­
sion de malaise ; l’im pression que donne une lourde et puissante 
m achine dont on se dem ande à la regarder de plus près si elle a 
encore toute son efficacité !

A l’appui de cette constatation  et sans vouloir faire une analyse 
détaillée de la conférence, reprenons deux points qui pour nous ont 
une certaine im portance.

Le prem ier concerne le Congo (Brazzaville). La commission de 
vérification des pouvoirs a été saisie d ’une protestation  de la C.S.A. 
(Confédération syndicale africaine) contre la délégation des trava il­
leurs qui a été choisie a rb itra irem en t p a r le gouvernem ent congolais 
qui, depuis les événem ents bien connus, a supprim é la liberté syn­
dicale et tenté de dissoudre la C.A.T.C.

Le rappo rt de la commission est un modèle du genre ! Il recon­
naît explicitem ent l’attitude a rb itra ire  du gouvernem ent congolais ; 
il reconnaît que la C.A.T.C. au ra it dû avoir la représentation  des 
trava illeu rs du Congo mais... du fait qu’elle a été supprim ée la 
commission (nous citons) : « ne peut que constater que le délégué 
des travailleu rs du Congo et son conseiller technique ont été dési­
gnés en consultation avec la seule organisation syndicale ju rid ique­
m ent ex istante ».

En conséquence, la commission de vérification des pouvoirs — 
m algré tout le souci que lui cause la description des faits relatés 
plus hau t — ne peut pas aboutir, dans le cadre s tric t de son m andat, 
à la conclusion que le gouvernem ent du Congo(Brazzaville) au ra it 
violé le paragraphe 5 de l’article 3 de la Constitution de l’O rganisa­
tion in ternationale du T ravail ».

Où en sommes nous de la tribune offerte aux travailleu rs pour la 
défense des libertés syndicales ?

Le second fait concerne l’Espagne. La Confédération des syndicats 
de Yougoslavie avait déposé une résolution « concernant la protec­
tion des dro its des trava illeu rs espagnols ». Cette résolution n’a 
tout sim plem ent pas pu être  discutée p a r  la commission, « faute de 
tem ps ». Cette attitude était prévisible depuis le prem ier jour. U tili­
sant à fond les artifices de procédure, une coalition d ’un certain  
nom bre de gouvernem ents, d’em ployeurs et même de travailleu rs se 
sont ingéniés pour que les débats s’étern isen t et atteignent la lim ite 
du temps im partie à la commission avant que ne soit abordée la 
résolution sur l’Espagne !

M aurice Bouladoux, de la C.F.D.T., délégué ouvrier français, a 
p rotesté énergiquem ent et dem andé que les dern ières heures de la 
commission soient mises à p ro fit pour discuter et voter le texte ! 
Faut-il ajou ter que peu, très peu de délégués ont soutenu la posi­
tion de la C.F.D.T. Là encore, le « com prom is » à a rriè re  goût po­
litique a rem placé le débat et la position su r un problèm e fonda­
mental.

Les travailleurs espagnols se souviendront probablem ent de la 
49” session de l’O. I. T.

Les choses cependant ne peuvent longtem ps d u rer ainsi. L’O. I. T. 
a rendu de grands services à la classe ouvrière. E lle peut en rendre  
encore, mais il faut sans ta rd e r qu’elle se ressaisisse et retrouve les 
bases qui lui ont donné son caractère universaliste, de défense des 
libertés et la confiance des travailleurs.
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